
CSde de ZMe de PƅǻcSPe OcȖaRe
Le code de vie de l’Ȗcole OcȖane WƅaXXeRd UYe PeW ȖPȕZeW dȖQSRXVeRX YR cSQTSVXeQeRX
bMeRZeMPPaRX UYM VeƼȕXe PeW VeWTSRWabMPMXȖW, Pe VeWTecX eX Pa WȖcYVMXȖ ȍ PƅȖcSPe eX PSVW deW
ȖZȖReQeRXW WcSPaMVeW, TeY MQTSVXe Pe PMeY eX Pe QSQeRX.

Notre code de vie reflȕte le but et l’intention du BC Human Rights Code (article 8.1b) 2017

CLaVXe deW dVSMXW eX VeWTSRWabMPMXȖW
DROITS RESPONSABILITǻS

JƅaM Pe dVSMX
● de recevoir une bonne Ȗducation

en franȔais.
● de faire des erreurs et d’apprendre

de celles-ci.
● d’ȗtre en sȖcuritȖ.
● d’ȗtre respectȖ pour qui je suis.
● d’ȗtre ȖcoutȖ.
● à un espace de travail et de loisir.
● d’obtenir rȖparation pour les

dommages causȖs à ma
personne ou à mes biens.

JƅaM Pa VeWTSRWabMPMXȖ
● de contribuer au bon climat de travail.
● d’ȗtre engagȖ dans mes apprentissages en

○ participant aux activitȖs qu’on me propose;
○ m'appliquant dans le travail qu’il faut faire;
○ faisant mes travaux et les remettre à temps;
○ apportant le matȖriel dont j’ai besoin;

● de TaVPeV eR JVaRȔaMW eR XSYX XeQTW.
● m'adresser respectueusement et poliment aux

autres;
● d’ȗtre un modȕle positif pour les autres Ȗlȕves
● de jouer prudemment et sans blesser l’autre.
● d’Ȗcouter les points de vue et de les respecter les

autres.
● de respecter l’espace que l’on m’offre, mes biens

personnels et ceux des autres.
● de rȖparer les torts que j’ai causȖs aux autres ou

à leur matȖriel.

Les cSQTSVXeQeRXW acceTXabPeW à l’Ȗcole rȖfȕrent aux comportements qui cSRXVMbYeRX ȍ
VeRdVe PƅeRZMVSRReQeRX de PƅȖcSPe bMeRZeMPPaRX, accYeMPPaRX, MRcPYWMJ eX WȖcYVMXaMVe. La
communautȖ scolaire travaille avec les Ȗlȕves pour qu’ils apprennent à faire des choix
responsables, à adopter des comportements sȖcuritaires, à rȖsoudre les problȕmes et les
conflits, à dȖmontrer du respect et à appliquer des pratiques rȖparatrices.

B I E N
Bienveillant, je fais

preuve dƅempathie et
de gȖnȖrositȖ envers

les autres.

Je suis Inclusif,
c'est-ȍ-dire, que je

suis sensible et
respectueu\ envers

les diffȖrences.

Je suis ȍ lƅǻcoute et
jƅEncourage les

autres, en franȔais.

Nous donnons le
meilleur de nous

mȗme!

https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/00_96210_01%23section8


Les cSQTSVXeQeRXW MRacceTXabPeW rȖfȕrent à un comportement qui interfȕre avec Pa WȖcYVMXȖ
deW aYXVeW eX de PƅeRZMVSRReQeRX de PƅȖcSPe, que ce soit lors d’interactions interpersonnelles
directes ou à travers les mȖdias sociaux. Les comportements inacceptables peuvent prendre la
forme d’exclusion, de moquerie, d’intimidation, d’agression physique ou verbale, de
harcȕlement, de menaces, de discrimination ou d’actes illȖgaux.

ATTVScLe dMWcMTPMRaMVe
Pour toute mesure disciplinaire entreprise, l’Ȗcole tiendra compte de la gravitȖ et de la
frȖquence du comportement inacceptable tout comme de l’ȏge et de la maturitȖ des Ȗlȕves.

L'approche disciplinaire privilȖgiȖe WeVa TVSacXMZe, cSPPabSVaXMZe eX VȖTaVaXVMce plutȠt que
punitive. L’objectif de nos interventions est toujours que l’Ȗlȕve apprenne de ses erreurs.

L’Ȗcole pourra avoir des considȖrations spȖciales pour les Ȗlȕves aux besoins diffȖrents si ces
Ȗlȕves sont incapables de se conformer au code de vie en raison d’une condition intellectuelle,
physique, sensorielle, affective, comportementale, etc.

L’Ȗcole prendra toutes les mesures raisonnables pour empȗcher les reprȖsailles contre un Ȗlȕve
qui fait une plainte au sujet d’une infraction au code de conduite.

Cette procȖdure ne comprend pas les mȖfaits criminels tels que les agressions physiques,
harcȕlement, port d’armes, vol, vente ou possession de substances illicites, etc. rȖgis par la loi.
Ces mȖfaits pourraient entrațner un appel aux services sociaux ou à la police.



PSPMXMUYe WYV PƅYXMPMWaXMSR deW aTTaVeMPW ȖPecXVSRMUYeW
TeVWSRRePW
En ce qui concerne les appareils Ȗlectroniques personnels (cellulaires ou tablettes
Ȗlectroniques), nous demandons que les Ȗlȕves respectent les consignes suivantes.

L’Ȗlȕve doit
● ne pas utiliser d’appareils Ȗlectroniques pendant les heures d’Ȗcole, sauf sous la

direction de l’enseignante ou de l’enseignant.
● ȗtre conscient que l’Ȗcole n’est pas responsable de la perte, du bris ou du vol de ses

objets personnels.
● demander la permission à l’enseignant(e) et utiliser le tȖlȖphone de l’Ȗcole s’il a besoin

de communiquer avec ses parents, tuteur ou tutrice.
● avoir une raison valable pour utiliser le tȖlȖphone de l’Ȗcole.
● garder ses appareils Ȗlectroniques dans mon sac à dos en tout temps. Il s’assure de les

Ȗteindre pendant la journȖe scolaire et il ne peut les utiliser qu’à l’extȖrieur de l’Ȗdifice.
● s’engager à ne pas utiliser les nouvelles technologies (p. ex., tȖlȖphones cellulaires,

Internet, messages textes) avec l’intention de propager des rumeurs, des remarques
blessantes, des menaces ou tout autre commentaire qui pourraient ȗtre perȔus comme
de l’intimidation et il s’engage à ne pas encourager d’autres à le faire.

ReWTSRWabMPMXȖW deW TaVeRXW
En tant que parent d’un Ȗlȕve de l’Ȗcole OcȖane, je dois :

● m’intȖresser activement au travail et à la rȖussite scolaire de mon enfant;
● communiquer rȖguliȕrement avec l’Ȗcole;
● veiller à l’assiduitȖ et à la ponctualitȖ de mon enfant;
● avertir l’Ȗcole de l’absence ou du retard de mon enfant;
● me familiariser avec le Code de vie de l’Ȗcole;
● encourager et aider mon enfant à suivre les rȕgles de vie de l’Ȗcole;
● appuyer le personnel de l’Ȗcole dans leurs interventions disciplinaires.

Nous travaillons beaucoup avec nos Ȗlȕves sur l'importance des communications
respectueuses et il est important de passer les mȗmes messages à la maison.

Nous vous demandons de ne pas critiquer le personnel de l’Ȗcole devant l’enfant.

Il existe un protocole de communication à suivre si vous avez des inquiȖtudes ou un problȕme
avec un adulte de l’Ȗcole :

● La premiȕre Ȗtape est de parler du problȕme directement avec la personne impliquȖe.
● Si vous n’ȗtes pas satisfait suite à cette rencontre, vous pouvez vous adresser à la

direction pour une rencontre à trois.

Les suggestions positives des parents sont apprȖciȖes par tous les membres du personnel.


